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I - LES F A I T S . 

- 2 6 . 0 6 . 1 9 7 1 

- 9 . 0 1 . 1 9 7 3 

- 3 1 . 0 1 . 1 9 7 4 

- 3 1 . 0 1 . 1 9 7 4 

- 3 1 . 0 3 . 1 9 7 4 

- 1 4 . 0 1 . 1 9 7 5 

A M O U R I Q dépose u n brevet relatif à un disposit if à surfaces 
an imées p o u r l 'affichage pub l ic i t a i re . 

Le brevet 2 . 1 4 4 . 0 1 6 est délivré à A M O U R I Q . 

C o n s t i t u t i o n d 'une société F I C H E en vue d ' exp lo i t e r le disposit if 
d 'affichage b reve té . 

A M O U R I Q et la société F I C H E conc luen t un c o n t r a t de licence 
d ' e x p l o i t a t i o n , suivant lequel la société F I C H E doi t commerc ia 
liser les apparei ls fabr iqués par le seul A M O U R I Q , lui m ê m e tenu 
par u n e clause de n o n c o n c u r r e n c e . 

: La société F I C H E ne c o m m u n i q u e pas l ' é tude de m a r c h é prévue 
. A M O U R I Q commerc ia l i se i nd i r ec t emen t des objets voisins des 
objets b reve tés . 

La société F I C H E assigne A M O U R I Q en résil iation du c o n t r a t de 
l icence et en dommages - in té rê t s p o u r i nexécu t i on de ses obli
ga t ions : 

- d ' exécu t i on de l ' é tude de marché 
- de ve r semen t du m i n i m u m garant i 

. A M O U R I Q répl ique en d e m a n d a n t par voie r econven t ionne l l e , 
la résil iation du c o n t r a t aux to r t s de la société F I C H E et des 
dommages - in té rê t s p o u r i nexécu t ion de ses obl igat ions : 

- d 'assistance t echn ique 
- de n o n c o n c u r r e n c e . 

II - LE D R O I T . 

A - LE PROBLEME. 

1 - P r é t e n t i o n s des par t ies 

a - D e m a n d e u r en rési l iat ion (la société F I C H E ) 

p r é t e n d que la non fourn i tu re de l ' é tude de m a r c h é EST D U E à l ' a t t i t ude du concé
dan t ( A M O U R I Q ) , qu i , en l 'absence de c lause , é ta i t t enu d ' une obl igat ion d 'assis tance t echn ique 
c o m p o r t a n t fourn i tu re d 'un p r o t o t y p e . 

b - Dé fendeur en résil iation ( A M O U R I Q ) 

p r é t e n d que la non fourn i tu re de l ' é tude de m a r c h é N ' E S T PAS D U E à l ' a t t i t ude 
du c o n c é d a n t ( A M O U R I Q ) qu i , en l 'absence de la cause N ' E T A I T PAS T E N U d 'une obl igat ion 
d 'assistance t e c h n i q u e c o m p o r t a n t fou rn i tu re d 'un p r o t o t y p e . 

2 - E n o n c é du p r o b l è m e 

En l 'absence de c lause , le c o n c é d a n t de l icence est-il t enu d 'une obl igat ion d'assis
tance t e c h n i q u e . 



B - LA SOL UTION. 

1 - E n o n c é de la so lu t ion . 

«En droi t et d ' une maniè re généra le , la charge d 'organiser l ' exp lo i t a t ion du brevet ap pa r t i en t au 
l icencié, à qui il revient d 'e f fec tuer t o u t e la mise au p o i n t nécessaire p o u r en arriver à l ' exploi
t a t i on , c 'est-à-dire ici à la commerc ia l i sa t ion effective» . 

«EN L ' A B S E N C E D ' U N E S T I P U L A T I O N E X P R E S S E AU C O N T R A T , LE D O N N E U R DE 
L I C E N C E N ' A PAS L ' O B L I G A T I O N DE D O N N E R AU LICENCIÉ SON A S S I S T A N C E TECH
N I Q U E . Le licencié ne saurai t i nvoquer le caractère t rop oné reux de la mise au p o i n t , le r isque 
lui en incombant. Seule , une difficulté i n s u r m o n t a b l e p e u t dispenser le licencié de l ' exécu t ion de 
ses obl igat ions (à savoir, en l ' e spèce , de ses obl igat ions de m e n e r à bien l ' é tude commerc ia l e 
préalable et de commerc ia l i se r ensui te les apparei ls fabr iqués par u n tiers» ). 

2 - C o m m e n t a i r e de la so lu t ion . 

La so lu t ion a d o p t é e sous une forme très ( t r o p ? ) générale para î t peu adap tée aux 
c i rcons tances de l ' espèce . 

a - En mat iè re de ven t e , l 'art icle 1615 du Code civil dispose que «l 'obl igat ion de délivrer la chose 
c o m p r e n d ses accessoires et t o u t ce qui a été dest iné à son usage perpétue l» . 

En l ' absence de d ispos i t ions légales par t icul ières aux c o n t r a t s de l icence de brevets , il 
faut app l iquer , a u t a n t que cela est poss ib le , les disposi t ions supplét ives posées par le Code civil 
dans la ma t i è re p lus générale du louage n o n de la v e n t e . Il en résulte que l 'assistance t echn ique 
du b reve té , lorsqu 'e l le est nécessaire p o u r p e r m e t t r e au licencié d ' exp lo i t e r , p e u t être implici
t e m e n t c o n t e n u e dans le c o n t r a t de l icence (voir à ce p r o p o s , J . J . B U R S T , «Breveté et l icencié» , 
1 9 7 0 , p . 79 à 8 1 ) . 

b - Il faut s u r t o u t tenir c o m p t e , de l ' é conomie du c o n t r a t et de l ' é t endue des prérogat ives con
cédées au l icencié . 

En général , le c o n t r a t de l icence accorde au licencié à la fois le dro i t de fabr iquer 
et le d ro i t de vend re . Dans u n tel cas, le r a i s o n n e m e n t a d o p t é pa r le t r ibuna l est p l e i n e m e n t 
justifié : c 'est bien au licencié qu ' i l appa r t i en t de faire t o u t e la mise au p o i n t nécessaire p o u r 
arriver à l ' exp lo i t a t ion et à la commerc ia l i sa t ion effective. 

Mais , en l ' e spèce , le c o n t r a t de l icence prévoi t une division des tâches en t re les 
par t ies . Le licencié doi t assurer la vente tandis que la fabr ica t ion est assurée par le b reve té , 
d o n n e u r de l icence . Or , il fau t avoir égard aux impéra t i f s du c o m m e r c e m o d e r n e , qui veut q u ' u n e 
commerc ia l i sa t ion sérieuse soit p récédée par une é t u d e de m a r c h é éga lement sér ieuse. On p e u t 
se d e m a n d e r s'il est sé r ieusement possible de faire une é tude de m a r c h é , c o n c e r n a n t un disposit if 
n o u v e a u , sans la p r é sen t a t i on d ' un p r o t o t y p e de ce dispositif . 



TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 

20 mars 1976 

ENTRE : La Société FICHE SARL, siège I, rue Rossini, PARIS. 

ET : Le sieur Bernard AMOURIQ demeurant 52, avenue de Clichy, PARIS 
La dame Daniele COHEN, épouse AMOURIQ, demeurant 52, avenue de Clichy, PARIS j 
Société d'ETUDES DE L'IMAGE VIVANTE" S.A.R.L., siège 50, rue Chariot, PARIS. 

L E T R I B U N A L siégeant en audience publique ; • 

Après que la cause eût été débattue en audience publique le 17 janvier 
1976 devant Monsieur GRONIER, Vice-Président, Madame BETEILLE & Monsieur SCHEWIN, Juges, 
assistés de CAYREL, Secrétaire-Greffier, et qu'il en eût été délibéré par les magistrats 
ayant assisté aux débats, •-•—-—•' -~ •— • 

A rendu en PREMIER RESSORT le jugement contradictoire ci-après : — -

Attendu que, par acte sous-seing privé en date à Paris du 31 janvier 1974, 
enregistré le 10 juin 1974, et inscrit au Registre National des Brevets le 16 décembre 
1974, sous le numéro 71.23590, Bernard AMOURIQ, titulaire du brevet français demande le 
29 juin 1971, délivré le 9 janvier 1973 et, publié sous le numéro 2.144.016, relatif à un 
dispositif à surfaces animées, notamment pour affichages publicitaires, jeux, jouets et 
panneaux de signalisation, a concédé à la Société à responsabilité limitée FICHE, à 
compter du 30 avril 1974, et pour trois années renouvelables, une licence de commerciali
sation pour l'application du brevet sus-visé en matière de publicité sur lieux de vente 
(P L V) et pour la France ; --• . , . . 

Qu'à la signature de ce contrat, la Société FICHE, constituée le même jour 
pour l'exploitation de la licence en cause, a versé à AMOURIQ la somme de 50.000 F à 
titre d'avance sur redevances (lesquelles devaient être de 12 pour cent sur le chiffre 
d'affaires annuel) ; • --• . — • ——• 

Attendu que la Société FICHE, reprochant à AMOURIQ de l'avoir empêchée 
d'exploiter la licence qu'il lui avait concédée, d'une part en refusant de lui remettre 
les prototypes de démonstration dont elle avait besoin pour mener à bien son étude des 
caractéristiques commerciales des appareils destinés à la P.L.V. et d'autre part en la 
concurrençant illicitement par la commercialisation d'appareils dont la vente lui était 
concédée, a, le 14 janvier 1975, assigné : 1/ Bernard AMOURIQ ; 2/ dame Danièle COHEN, 
épouse de B. AMOURIQ ; 3/ la Société Etudes de l'Image Vivante (E.I.V.), pour voir pro
noncer, aux torts de Bernard AMOURIQ, la résiliation du contrat de licence intervenu le 
31 janvier 1974, voir condamner AMOURIQ à lui rembourser la somme de 50.000 francs versée 
à titre d'avance et à lui payer celle de 500.000 francs à titre de dommages-intérêt, voir 
dire que la dame AMOURIQ et la Société E.I.V. ont, par leur participation à ces agisse
ments, commis une faute engageant leur responsabilité délictuelle envers elle et voir 
condamner ces deux dernières solidairement avec AMOURIQ au paiement des dommages-intérêts 
ci-dessus demandés ; , . . _~ — 

Que, de son côté, Bernard AMOURIQ demande en reconvention la résiliation 
du contrat aux torts de FICHE, et 500.000 francs de dommages-intérêts pour inexécution 
fautive du contrat et préjudice commercial ; • 



Que dame AMOURIQ, prise personnellement - demande sa mise hors de cause ; 

Que dame AMOURIQ et E.I.V, demandent la garantie d'AMOURIQ en cas de 
condamnation, et, formant une demande reconventionnelle contre FICHE, réclament 50.000 
francs de dommages-intérêts pour procédure abusive ; — _ „ _ _ _ _ , ______ __„_ 

Qu'enfin, la Société E.I.V. a, le 20 septembre 1975, assigné Bernard 
AMOURIQ pour voir constater le non-respect de sa garantie d'un chiffre d'affaires et le 
voir condamner à lui payer plusieurs sommes représentant le pourcentage du chiffre d'af
faires qu'il lui aurait garanti ; qu'AMOURIQ conclut au rejet de cette demande ; 

Que les deux instances ainsi introduites étant connexes, il convient de 
les joindre ; — • - — — ____ „_——.—___________—, . . . _ — 

Qu'en cet état, il appartient au Tribunal de statuer dans le présent 
litige ; — — — — — 

SUR LA RESILIATION ET LES TORTS : — — — . — • — • 

Attendu que, breveté et licencié demandant l'un et l'autre la résiliation 
du contrat de licence, cette résiliation devra être prononcée, mais qu'il devra être 
également statué sur les torts encourus à l'occasion de cette résiliation ; 

Qu'à cet égard, FICHE fait à Bernard AMOURIQ : — — — — • .--
un premier grief, à savoir le refus d'AMOURIQ de lui remettre les prototypes de démons
tration qui aurient été nécessaires à l'étude à laquelle elle devait procéder et que, 
dans le préambule du contrat, AMOURIQ déclarait avoir construits et être en parfait état 
de marche ; — .__ . ______ .—. . 

Qu'en effet, aux termes de l'article 3, alinéa 1er du contrat, "la Société 
FICHE s'engageait à remettre à Bernard AMOURIQ, dans un délai de deux mois à compter de 
la signature, c'est-à-dire avant le 31 mars 1974, un rapport précisant les caractéristi
ques commerciales des appareils destinés à la publicité sur lieux de vente (P.L.V.), et 
établissant les grandes lignes de l'organisation des insertions qu'aux termes de l'alinéa 
2 "B. AMOURIQ, de son côté, s'engageait à faire fournir à la Société FICHE les modèles 
correspondant aux caractéristiques dégagées par l'étude demandée, le prix de ces appareils 
restant à la charge de la Société" ; qu'aux termes de l'article 5, alinéa 1er : "la Socié
té FICHE s'engageait à réaliser les investissements nécessaires à la commercialisation 
des appareils, notamment l'étude systématique des marchés, l'étude de l'établissement de 
la liste des modèles avec leurs caractéristiques commerciales, ainsi qu'une série d'autres 
études et réalisation énumérées... Ces différents documents prévus ou en découlant devant 
être annexés au contrat au plus tard à la fin de la première année d'exploitation..." ; 
qu'aux termes des articles 5, alinéa 2 et 11, alinéa 1er : "Cette première année d'exploi
tation commerciale par le licencié devait commencer trois mois après la signature du 
contrat, c'est-à-dire le 30 avril 1974" ; — • — • - •—• • 

Attendu que l'exécution par FICHE de son obligation préalable de remettre 
à AMOURIQ avant le 31 mars 1974 un rapport précisant les caractéristiques commerciales 
des appareils destinés à la P.L.V., ce pour permettre à AMOURIQ de faire ensuite fabriquer 
ces appareils, a été tentée dans les conditions suivantes : Dès signature du contrat, 
FICHE chargeait un organisme spécialisé dans les études de marché, le Cabinet Claude SOLARD, 
de procéder à l'étude exigée par le contrat, mais sans lui imposer la date limite du 31 
mars ; le 22 février, ce Cabinet remettait à FICHE une note proposant de réaliser l'étude 
avec un budget aussi réduit que possible et en plusieurs étapes, la date d'achèvement de 
l'étude n'étant pas précisée ; par la suite, le Cabinet SOLARD, qui demandait à disposer 
des prototypes de démonstration pour les présenter à l'éventuelle clientèle, n'obtenait 
qu'un seul prototype, rudimentaire et insuffisant selon lui, et écrivait à FICHE le 10 



mai 1974 "qu'il suspendait son étude dans l'attente sous quelques semaines d'un prototype 
conforme à un modèle (dont il donnait les principales caractéristiques)" ; que par la 
suite encore, mais au-delà de la date limite du 31 mars, c'est-à-dire les 17 juin, 26 
juillet et 4 novembre, FICHE réclamait, en vain, ces prototypes à AMOURIQ ; qu'en défini
tive, FICHE n'a jamais remis à AMOURIQ l'étude qu'il avait l'obligation de lui remettre 
avant le 31 mars ; et qu'aujourd'hui, FICHE soutient que c'est AMOURIQ, tenu selon elle 
à l'obligation préalable de lui remettre les prototypes nécessaires à l'étude dont elle 
était chargée et qui commandait toute la suite des opérations, qui l'aurait placée en ne 
respectant pas cette obligation dans l'impossibilité d'exécuter le contrat de licence ; 

Mais attendu qu'il y a lieu de rechercher ici si le breveté, AMOURIQ, 
avait effectivement ou non l'obligation première en date de remettre au licencié, la 
Société FICHE, les prototypes dont s'agit, et plus généralement de lui apporter ou non 
son assistance technique en vue de la préparation de la commercialisation des appareils ; 

Qu'en droit et d'une manière générale, la charge d'organiser l'exploita
tion du brevet appartient au licencié à qui il revient d'effectuer toute la mise au point 
nécessaire pour en arriver à l'exploitation, c'est-à-dire ici à la commercialisation 
effective ; -____„____„_____________________-____.__,— _„__ — , , 

Qu'en l'absence d'une stipulation expresse au contrat, le donneur de li
cence n'a pas l'obligation de donner au licencié son assistance technique ; que le licen
cié ne saurait invoquer le caractère trop onéreux de la mise au point, le risque lui en 
incombant ; et que seule une difficulté insurmontable peut dispenser le licencié de 
l'exécution de ses obligations (à savoir, en l'espèce, de ses obligations de mener à 
bien l'étude commerciale préalable et de commercialiser ensuite les appareils fabriqués 
par un tiers) ; —--•— — — „___—.______„__, , __ .— ,__ 

Qu'en l'espèce, le contrat imposait d'abord à FICHE l'obligation de re
mettre à AMOURIQ son étude commerciale avant le 31 mars ; qu'elle n'en a rien fait, se 
contentant de faire commencer l'étude, mais aux moindres frais, en engageant en tout cas 
des frais dont, au cours de la procédure, elle a refusé de justifier ; que le contrat 
n'imposait, en revanche, à AMOURIQ aucune obligation d'assistance technique au profit 
de FICHE, notamment aucune obligation de remise des prototypes pouvant exister, et'^qu'au 
cas où la Société FICHE souhaiterait obtenir la collaboration de B. AMOURIQ pour la solu
tion de ces problèmes commerciaux (à savoir les problèmes de détermination des caracté
ristiques commerciales des appareils, destinés à la P L V ) , elle devrait passer avec lui 
un contrat séparé", ce qu'elle n'a pas fait ; — • — • — • • 

Que le contrat imposait ensuite à FICHE l'obligation de commencer au 30 
avril 1974 la première année d'exploitation (qui devait comporter la commercialisation 
d'un minimum d'appareils complets et équipés d'images représentant 5.000 mètres carrés 
de surfaces animées ou variables) ; qu'elle ne l'a pas fait et n'avait toujours rien fait 
au 23 juin 1975, date d'une sommation ; - — ______ ._,—.— 

Qu'ainsi, le premier grief de FICHE n'étant pas fondé, la résiliation du 
contrat doit, sur la demande reconventionnelle d'AMOURIQ, être prononcée aux torts de 
FICHE, la question des torts éventuels d'AMOURIQ devant être examinée ci-après : — - ~ 

Attendu que FICHE fait à AMOURIQ, un second grief à savoir la commerciali
sation à son détriment, par l'intermédiaire de la Société Etudes de l'Image (E I V) 
d'appareils concurrents de ceux dont la commercialisation lui avait été concédée ; ~-

Qu'à cet égard, dans le contrat de licence, AMOURIQ déclarait à l'article 
2, alinéa 1er : "qu'il n'avait concédé à cette date aucune licence en matière de P L V 
et telle que définie plus haut dans le contrat, pour la France", et, à l'alinéa 2 "s'en
gageait pendant toute la durée du contrat, à ne pas étudier ou faire étudier pour son 



Que cette société pouvait licitement se constituer, et dès mars 1974, pour 
créer des images et les fabriquer, ainsi que tous appareils destinés notamment à la P.L.V., 
mais qu'elle ne pouvait se livrer en France, à leur commercialisation, réservée à FICHE 
par le contrat de licence ; __-__-- .____ ._„____, ,_____, .____ 

Or attendu que, le 16 novembre 1974, FICHE a fait constater par huissier 
de justice, au Salon de l'Emballage à Paris" la présence, sur le stand de la Société 
E.I.V., installé dans la Section P.L.V,, d'une dizaine de dispositifs publicitaires à 
surfaces animées de dimensions différentes, exposés sous la marque "MEDIAPHORE", avec 
la mention "matériel breveté" ; trois de ces dispositifs en boîtes, dont la plupart 
étaient en état de fonctionnement, concernaient respectivement les publicités des dupli
cateurs GESTETNER, des lampes MAZDA, et du CLUB MEDITERRANEE ; l'appareil le plus grand 
exposé était un appareil utilisable sur ses deux faces" ; qu'à son constat, l'huissier 
de justice annexait une notice prise sur le stand, intitulée "MEDIAPHORE, un nouveau pro
cédé publicitaire" et se terminant par la mention "Démonstration sur simple demande. Le 
Médiaphore est distribué par la Société E.I.V. I l . 

3 

Qu'en vain aujourd'hui, AMOURIQ, ainsi d'ailleurs que la dame AMOURIQ et 
E.I.V., tentent-ils de soutenir que les appareils équipés d'images ainsi exposés et com
mercialisés par E.I.V. au Salon de l'Emballage, n'entreraient pas dans la liste des appa
reils dont la commercialisation était réservée à FICHE par l'article 1er du contrat (à 
savoir des appareils réalisés en application du brevet relatif à un dispositif à surfaces 
animées et en matière de publicité sur lieux de vente, plus spécialement des matériels 
P.L.V. énuraérés au contrat : éléments de vitrine ou d'étalage, dioramas, vitrines, et 
coetera) ; que les "Médiaphores", en effet, sont aux termes de la notice annexée "des 
boîtes s'utilisant en simple et double face pour présenter une série d'images successives 
en tableaux ou en animation... le programme se déroulant en un "fondu-enchaîné". .. les 
prix étant des prix P.L.V. ... chaque appareil étant disposé en magasin" ; que ces appa
reils "Médiaphore", commercialisés par E.I.V. sont donc bien concurrents de ceux qu'aurait, 
il est vrai, fait fabriquer AMOURIQ pour le compte de FICHE, mais que seule FICHE avait 
le droit de commercialiser ; et que la non-exécution de ses obligations par FICHE n'auto
risait par AMOURIQ à entreprendre, avant toute décision de résilisation du contrat, une 
commercialisation qui avait été contractuelleraent réservée à FICHE ; --• •— 

Qu'il y a donc eu de la part d'AMOURIQ, au moins théoriquement, ainsi 
qu'on le verra plus loin - une concurrence illicite constitutive d'une violation contrac
tuelle et que, dès lors, la résiliation du contrat doit également être prononcée aux 
torts d'AMOUE.IQ ; — — — _ _ — — — _ . _________________________ . 

Que cette résiliation interviendra avec effet au 5 décembre 1975, date où, 
à son tour, AMOURIQ l'a demandée et où les deux parties se sont ainsi trouvées d'accord 
sur le principe de la résiliation ; —--• • — — • — • • 

Qu'en ce qui concerne les dommages-intérêts consécutifs à la résiliation, 
ils seront déterminés comme suit : d'une part, ceux dus à AMOURIQ : la faute de FICHE, 
qui a bloqué l'exécution du contrat en ne réalisant pas l'étude commerciale préalable 
commandant la suite des opérations, étant prépondérante et le préjudice d'AMOURIQ consis
tant en un manque à gagner du fait de la non-exploitation de la licence, les dommages-
intérêts dus par FICHE doivent être fixés à la somme de 25.000 F ; AMOURIQ, qui avait 
reçu, à titre d'avance sur redevances, la somme de 50.000 F devra donc rembourser à FICHE 
la somme de 25.000 F ; d'autre part, les dommages-intérêts dus à FICHE : la faute d'AMOURIQ 

compte ou pour le compte de tiers des appareils concurrent" ; que la Société ARL E.I.V. 
a été constituée le 15 mars 1974, entre quatre associés, dont Bernard AMOURIQ (porteur 
de 48 parts sur 200), et son épouse née Danièle COHEN, artiste peintre) nommée gérante 
(avec 50 parts), avec pour objet non seulement la création d'images, mais aussi la fa
brication et la vente" de tous matériels d'enseignes et d'exposition destinés à la pu
blicité, la pédagogie, et coetera ; — ____— ,—_______ .—_ , ,__—.— — 



consiste à s'être substitué à FICHE dans la commercialisation des appareils P.L.V., sans 
qu'il soit cependant démontré s'il l'a fait délibérément ou seulement pour pallier la 
carence de FICHE ; de plus, le préjudice de FICHE apparaît, en l'état des preuves appor
tées, comme de pur principe, du fait que cette société n'a réalisé aucune étude ni entre
pris aucune commercialisation et que la commercialisation entreprise par AMOURIQ et E.I.V. 
constatée sept mois après la date fixée comme début d'exploitation par FICHE n'a donc pas 
en réalité concurrencé FICHE ; qu'AMOURIQ devra, dès lors payer un franc à titre de 
dommages-intérêt s ; —.-. 

SUR LA RESPONSABILITE DE DAME AMOURIQ ET DE LA SOCIETE E.I.V. : — 

Attendu que FICHE reproche à la dame AMOURIQ et à E.I.V. leur complicité 
avec AMOURIQ dans l'opération prétenduement menée contre elle et demande leur condamna
tion solidaire aux dommages-intérêts et aux dépens ; ------------—-—• 

Attendu que la participation de dame AMOURIQ mais prise es-qualités de 
gérante d'E.I.V. et non personnellement, à la concurrence illicite ci-dessus retenue au 
moins sur le plan théorique, est établie ; que la dame AMOURIQ es-qualités et E.I.V. 
seront donc tenues in solidum avec AMOURIQ au paiement de la somme de un france allouée 
à titre de dommages-intérêts, ainsi qu'à la part des dépens mise à la charge d'AMOURIQ ; 
que, complice d'AMOUR.IQ, E.I.V. ne saurait, comme elle l'a demandé, obtenir la garantie 
de celui-ci ; _-.____~„___„„,.____.»_______.^—.__„_______„___„__„_______„__„_________ 

Qu'enfin, doit être rejetée la demande formée par la dame AMOURIQ et E.I.V. 
contre FICHE pour procédure abusive ; — — _________________________ .—,__.̂  ._ 

SUR lA DEMANDE DE LA SOCIETE E.I.V. CONTRE BERNARD AMOURIQ ; - — — _ _ — _ 

Attendu qu'E.I.V. demande à voir condamner Bernard AMOURIQ à lui payer 
tel pourcentage du chiffre d'affaires qu'elle aurait dû, selon elle, réaliser avec FICHE 
en équipant les appareils en images, et que Bernard AMOURIQ lui aurait garanti, alors 
qu'en fait, elle n'a reçu aucune commande d'AMOURIQ ni de FICHE ; — — — — — — 

Que Bernard AMOURIQ conclut banalement au rejet de cette demande ; — • 

Attendu qu'une telle demande, formée par une société dirigée par la propre 
épouse du défendeur contre le véritable animateur de la société, doit être rejetée, alors 
que la demanderesse n'apporte aucune espèce de justifications, en particulier des préten
dus engagements du défendeur à son égard ; _______________________—____—.________,—. 

SUR LES DEPENS 

Attendu qu'à l'exclusion des dépens de l'instance introduite par E.I.V. 
contre AMOURIQ, il doit être fait masse des dépens, qui, compte tenu des responsabilités 
ci-dessus dégagées, seront équitablement partagés entre les parties dans la proprotion 
ci-après : —.---_--.-._--_--___-____--________-_-_ .____——______— ________ .. 

P A_R C E S M O T I F S — ________ . — . 

Statuant contradictoirement et joignant les instances inscrites sous les 
numéros 2.160 et 15.586 de 1975 ; _ - _ _ — _ _ — _ — _ _ _ - ____________„_____________, 

Prononce, avec effet au 5 décembre 1975, et aux torts respectifs des deux 
parties, la RESILIATION du contrat de licence intervenue le 31 janvier 1974, entre Bernard 
AMOURIQ et la Société A.R.L. FICHE ; — — • •• .-__-_________-_-_-_ — _. _-_. 



Dit, toutefois, qu'en l'état des preuves apportées, les torts de la Société 
FICHE apparaissent prépondérants et ceux de Bernard AMOURIQ de pur principe ; 

En conséquence, fixe à vingt cinq mille francs (25»000 F ) , le montant des 
dommages-intérêts alloués à Bernard AMOURIQ ; ------— ____ . , 

Condamne Bernard AMOURIQ à rembourser à la Société FICHE la somme de vingt 
cinq mille francs (25.000 F ) , sur l'avance de 50.000 F qu'elle lui avait payée ; 

Condamne Bernard AMOURIQ à payer à la Société FICHE la somme de un (1 F) 
à titre de dommages-intérêts ; ____________________ .—,_ 

Dit que la dame AMOURIQ, es-qualité et la Société Etudes de l'Image 
Vivante (E.I.V.), seront tenues in solidum, avec Bernard AMOURIQ au paiement de cette 
somme de un francs ; — ______„____„__ . , , 

Met hors de cause la dame Danièle COHEN, épouse Bernard AMOURIQ prise 
personnellement ; —______ . — — _ _ _ _ _ _ _ _ _ . 

Rejette la demande formée par la Société E.I.V. contre Bernard AMOURIQ ; 

Rejette comme inutiles ou mal fondées toutes autres demandes et conclusions 
des parties ; ------—______________—_—._—_—^___, ,—___________-., , ,_ . 

Fait masse des dépens (à l'exclusion de ceux afférents à l'instance intro
duite par E.I.V. contre AMOURIQ), et qu'ils seront partagés dans la proportion des deux 
tiers à la charge de la Société FICHE et d'un tiers à la charge solidaire de Bernard 
AMOURIQ, de dame AMOURIQ es-qualités, et de la Société E.I.V., dont distraction au profit 
des avocats postulants ; —_____________ . — _ 

Laisse à la charge de la Société E.I.V. les dépens de l'instance introdui
te par elle. --___--__ — --_----__. __—._____„__ _______ ., . 
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La présente invention a pour objet un dispositif du genre 
, comportant au moins une surface animée formée par juxtaposition 
de facettes indépendantes appartenant individuellement à des élé-

' ments mobiles distincts. 
5 Des dispositifs de ce gezire ont déjà été proposés, notamment'^ 
. pour permettre des affichages publicitaires, mais les éléments 
mobiles y sont toujours constitués par des pièces rigides, cè qui, 
compte tenu des contingences de construction, n'offre que des 
possibilités limitées quant au nombre d'éléments mobiles suscep-

10 tibles d'être mis en oeuvre, et donc quant à la définition des 
images animées obtenues. 

Selon l'invention ces éléments mobiles sont des feuilles sou
ples qui sont passées en U sur des moyens de guidage individuels 
disposés dans le plan de la surface animée et qui sont attelées 

15 en arrière de ces moyens de guidage à des moyens d'entraînement 
adaptés à en permettre un coulissement sur leurs moyens de guida
ge reâpectifs. 

Cette disposition a notamment pour avantages de permettre si 
désiré une définition très poussée des images animées obtenues, 

20 et une transition progressive avantageuse des images'successives 
susceptibles d'être présentées. 

Cette disposition a encore pour avantage de favoriser une 
extension du champ d'application du dispositif .à surface animée 
qui en est doté, un tel dispositif pouvant être utilisé aussi 

25 bien comme affiche publicitaire, que comme enseigne, présentoir, 
panneau de signalisation, panneau de démonstration, décor de 
théâtre, tableau d'affichage, etc.. 

Les caractéristiques et avantages de l'invention ressorti-
ront d'ailleurs de la description qui va suivre en référence aux 

50 dessins schématiques annexés, sur lesquels î 
la figure 1 est une vue en perspecti,ve, avec arrachements, 

d'tm dispositif à surface animée selon l'invention ; 
la figure 2 est une vue partielle en perspective d'une série 

' de feuilles souples mises en oeuvre dans ce dispositif ; 
55 les figures 5A, 5B soht des vues schématiques en élévation 

latérale de ces feuilles souples illustrant respectivement les 
positions extrêmes de celles-ci ; 

lee figures i e a t d©e v u t e r© i p ô ô t i v ê -
. ment analogues aux figurée 5A-5B et concernent diverses varian-

4 0 tes de réalisation ; 
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la figure 7 est tme vue analogiie à la figure 2 et illustre 

xme autre variante de réalisation ; 
la figure 8 est une vue en perspective analogue à la figure 

2 et illufstre une forme particulière de mise en oeuvre de l'in-
5 vention ; ' 

la figure 9 est une vue partielle en perspective d'une va
riante de réalisation des moyens de guidage des feuilles souples 
selon l'invention ; 

la figure 1 0 est une vue partielle en élévation latérale d' 
1 0 une autre variante de réalisation de ces moyens de guidage ; 

la figure 11 est une vu6 schématique en plan d'xme variante 
de réalisation des moyens d'entraînement associés aux feuilles 
souples selon l'invention ; ^ 

la figure 1 2 est une vue schématique en élévation latérale 
15 analogue aux figures 5A à 5B et relative à une autre variante de 

'mise en oeuvre de l'invention. 
Conformément à la forme de mise en oeuvre représentée sur 

les figures 1 et 2 , qui concernent l'application de l'invention à 
un dispositif comportant deux surfaces animées A, B disposées pa-

2 0 railélément l'une à l'autre à distance l'une de l'autre, un tel 
dispositif comporte pour chacune de ces surfaces animées un cadre 
formé de deux cornières verticales 10A, 10B respectivement, re-
. liées par deux traverses horizontales 1 1 A , 1 1 B . 

Ces deux cadres appartiennent à xm même bâti, qui ne sera 
2 5 pas décx'it'en détail ci-après et auquel peut être associé un carr-

ter de protection non représenté. 
Poxir la commodité de l'esqposé, ces deux cadres seront res

pectivement désignés ci-après par les lettres A et B analogues à 
' ^celles des surfaces animées correspondantes. 

3 0 Les cornières 10A, 10B du cadre A sont, dans l'exemple re
présenté, reliées l'une à l'autre par un ré'seau de profilés pa
rallèles 12A laissant ménager entre eux des fentes I J A . 

Une disposition analogue est adoptée pour le cadre B . 
La dimension transversale de ces profilés est quelconque ; 

35 cependant les fentes qui les séparent sont de préférence aussi 
étroites que possible. 

En pratique, la dimension transversale de ces profilés c o n 
ditionne la finesse de définition des images animées obtenues, 
ainsi qu'il apparaîtra ci-après. 

4 0 A titre indicatif, on précisera que pour un cadre métalli-
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que ayant 1 la x 1 , 2 0 m de côté, i l est possible de fixer \ane cen
taine d.e profilés ayant 1,1 cm do largeur transversale, les fen
tes intercalaires ayant environ 1 mm de laJ.'-gexir. 

Bien entendu les valexirs données ci-dessus sont en rien li-' 
5 mitatives de l'invention, mais au contraire peuvent varier dans 

de très larges limites. 
Il en est de même en ce qui concerne la distance des cadres 

A, B qui, ainsi qu'on lé comprendra ultérieurement, conditioime 
1© nombre d'images pouvant être obtenues sur les surfaces animées 

10 A, B. 
Dans l'exemple numérique ci-dessus, cette distance peut être 

de l'ordre de 5 0 cm. ^ 
On appréciera quo 1'ensemble de ces dimensions donne au dis

positif selon l'invention une stinicture compacte et peu encom-
15 brsjitQ facilitant son application à titre do moyen d'affichage, 

aussi bien en magasin que dans n'importe quel lieu d'exposition 
ou d© vente. 

Quoi qu ' i l en soit, et selon l'invention, à chaque profilé 
1 2 A , 12B ost associé mt élément mobile fox-mé d'une feuille souple 

20 quadrangulaire 15A, 15B placée en U sur les profilés 1 2 A , 12B 
correspondants à la favetir des fentes 15A, 15B encadrant ces pro
filés. 

Ces profilés 1 2 A , 1 2 B constituent donc po\xr ces feuilles 15A, 

I 5 B des moyens de guidage individuels disposés dans le plan des 
25 cadres A, B, c'est-à-dire dans le plan des surfaces animées cor

respondantes, ces surfaces animées étant ainsi constituées par la 
• jxixtaposition des parties de ces feuilles qui recouvrent la sxir-

face extérieure des profilés 1 2 A , 12B correspondants. 
Dans l'exemple représenté à la figure 1, les feuilles sou-

50 pies I 5 A , I 5 B se déploient perpendiculaip^ement axix siirfaces axii-
- mées A, B en arrière de celles-ci, où il leur est appliqué des 

moyens d'entraînement. 
Ces moyens d'entraînement associent dans l'exemple représen

té une quelconque feuille'souple 15A du cadre A à la feuille sou-
55 pie correspondante I 5 B du cadre B ; ils comportent, aux deux an

gles de l'tme des tranches libres de ces feuilles I 5 A , 1 5 B , des 
iLtt i«,eto , t8 ^ e i g i d t i 6 e \ j à é s s 1Ô e e s a u a s i ms^ feuilles souples 
I 5 A , I 5 B et solidai.res respectivement de barres d'entraînement 
19 qui s'étendent parallèlement aux cornières 1 0 A , 10B des cadres 

40 A, B de part et d'autre de ces cadres et qui sont communes à tou-
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tes les feuilles souples I 5 A , I 5 B . 
En outre, ces moyens d'entraînement comportent encore des 

attaches roctilignes 2 0 qui relient deux à deux les feuilles i^A, 
. I 5 B , d'un cadre A, B à l'autre, dans les angles des autres tran-

5 ches libres do ces feuilles. 
Ces attaches rectilignes 2 0 , qui peuvent être rigides ou 

élastiques, sont donc disposées de manière intercalaire avec les 
attaches coudées 1 8 , l'ensemble étant adapté à assurer une ten
sion suffisante des feuilles I 5 A , I^B associées deux à deux d'un 

10 cadre A, B à l'aiitro. 
Les barres d'entraînement 19 portent à leurs extrémités des 

noix taraudées 2 1 engagées à vissage sur des tiges filetées 2 2 , 
et ces tiges sont montées rotatives sur le bâti du dispositif, 
entre les cadres A, B de celui-ci. 

15 Sur C0G tigos filetées 2 2 sont calés des pignons 25 disposés 
dans un même plan, et sur ces pignons passe une chaîne d'entraî
nement commune 24- q\ii passe également exir un pignon d'entraîne-, 
lùent 25 calé sur l'arbre de sortie 26 d'un moteur à double sens 
de marche 27. 

20 Ainsi qu'il ost aisé de le comprendre lorsque le moteur 27 
tourne, les tiges filetées 2 2 qui lui sont asservies en rotation 
provoquent la translation entre les cacLces A, B des barres d'en
traînement 1 9 dont elles sont solidaires, et donc le coulissement 
des feuilles 1 5 A , 15B sur les profilés lélô., 12B correspondants. 

25 De mcmière connue en soi et non détaillée sur les figures, 
la commancle d© c e moteuï 27 peut se faire de manière continue ou 

» discontinue,^ suivant de préférence un pas correspondant au cou
lissement d'une section de feuille I 5 A , 15B égale à la largetir 
des profilés sur laquelle elle est engag;ée. 

30 En oiutre à une telle commande peuvent être associés un in-
terrupteujc de mise en marche et un inverseur de marche actionné 
en fin de course. 

Les figures 5A et 5B illustrent les positions extrêmes des 
feuilles souples I 5 A , 15B' en fin de coursée, tandis que la figure 

55 2 correspond à xine position médiane des biirres d'entraînement 19» 
et donc de ces feuilles souples 1 5 A , 1 5 B . \ 

souples I 5 A , I 5 B sont, pour un même cadre, successivement liées 
l'une à l'autre par leurs tranches libres. Ainsi, pour cette for-

40 me d© réaliisation, deux feuilles quelconques successives asso-
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ds à гш теше cadre A, В coulissent simultanément en sens oppo
às ainsi que l'illustrent schématiquement les flèches 28 et 29 

des figures et JB, ce qui évite tout frottement relatif intem
. pestif ̂ entre ces feuilles souples. 

5 Suivant la variante de réalisation schématiquement illustrée 
par les figures 4A, 4B,le dispositif ne comporte qu'une surface 

. animée, ses feuilles souples 1 5 étant, comme précédemment, succes
sivement liées l'une à l'autre par leurs tranches libres et cou
lissant donc deiix à deux simultanément en sens opposés. 

1 0 Suivant la variante schématiquement illustrée par les figu
res 5A, 5B, les feuilles 1 5 d'xm dispositif à surface animée uni
que sont toutes indépendantes les unes des autres, deiix feuilles 
quelconques successives 1 5 pouvant coulisser dans un même sens', 
tel que schématisé par les flèches 3 0 des figuies 5^» 5 B ; en va

1 5 riante, ce coulissement pourrait également se faire en sens oppo
sés, par un choix approprié du sens de filetage des tiges file
tées 2 2 correspondantes. 

Les figures 6A, 6B illustrent tme variante de réalisation
suivant laquelle un espace libre 3 1 » schématisé par des traits 

2 0 interrompus 3 2 , est ménagé entre les tranches libres des feuilles 
souples 1 5 A , 1 5 B du dispositif représenté à la figure 1, par un 
coulissement limité à cet effet en amplitude de ces feviilles sou
ples, ainsi que par un choix approprié de levir longueur. 

Cet espace libre 3 1 peut être mis à profit pour disposer des 
2 5 moyens d'éclairage, tels que tubes verticatix 3 3 par exemple, à 1 ' 

intérieur du dispositif selon l'invention. 
Ces moyens d'éclairage permettent d'éclairer de l'intérieur 

les svirfaces ,animées A, B, les profilés 12A, 12B correspondants 
étant par exemple supposés translucides ou munis de perforations 

3 0 permettant le passage de la lumière. 
Quoi qu'il en sDit le dispositif sel^on l'invention peut être 

mis en oeuvre soit avec des, feuilles souples munies au préalable 
en surface d'impression, motifs, inscriptions ou autres, appro
priés, soit ̂ avec des feuilles souples vierges munies de tels mb

3 5 tifs, impression ou inscription après leur mise en place. 
Pour cela, il suffit, à l'aide du moteur 2 7 , ou de tout au

tre moyen de commande, tel que manivelle d'entraînement à.main 

pas les feuilles souples du dispositif, d'une de leurs positions 
40 extrêmes à l'autre, et à chaque pas d'exécuter sur la surface 
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animée A ou B formée conjointement i)ar les tronçons extérieurs de 
ces feuilles souples, le dessin, la peinture, le décor, l'impres
sion ou d'une majiière plus générale le motif souhaité, 

/3e motif peut être appliqué de manière quelconque appropriaée, 
5 par exemple par sérigraphie. 

Lorsque la mise en place des divers motifs possibles est ef
fectuée, le coulissement des feuilles 15A» 15B de leurs positions 
extrêmes à l'autre assure la présentation successive de ces di
vers motifs ou images, de manière continue ou pas à pas, avec 

10 possibilité dans ce cas d'un arrêt plus ou moins prolongé sur 
chaque motif ou image. 

Dans l'exemple ntimérique décrit ci-dessus, c'est-à-dire povir 
un dispositif ayant 3 0 cm environ de profondeur, 1 m x 1 , 2 0 m de 
façade, et des profilés de 1 , 2 cm de largeur séparés par des fen-

1 5 tes d ' 1 mm, une vingtaine d'images de motifs différents peuvent 
être appliquées, en noir et blanc ou en couleurs, sur chacune des 
surfaces A, B du dispositif. . , 

Dans le cas où les profilés auraient une dimension moindre, 
de 2 mm par exemple, nombre très supérievir d'images ou motifs 

20 distincts peut être obtenu, de l'ordre de 1 3 0 en pratique. 
Inversement et notamment pour des affichages destinés à une 

vision lointaine, la largeur des profilés peut être augmentée et 
peut par exemple être supérieure ou égale à 4 cm, le nombre d'ima
ges différentes qu'il est possible de présenter successivement se 

25 trouvant diminuer en conséquence. 
Quoi qu'il en soit les images produites par le dispositif 

selon l'invention sont parfaitement visibles à bonne distance, 
même en plelr^ soleil, à l'inverse des dispositifs d'affichage 
présentant des surfaces animées successives ou changeantes par 

30 projection lumineuse. 
En outre, l'animation des images, c*''est-à-dire leur présen

tation successive, en constitue le seul mouvement apparent, et 
cette présentation est donc très bonne. 

Par ailleurs, le dispositif selon l'invention présente enco-
35 l'or vis-à-vis des moyens autovisuels de projection actuellement 

connus, l'avantage de toujours présenter une image, même lorsqu' 
il est arrêté. Cette image peut d'ailleurs constituer une sorte 
d® camouflage et se fondre par exemple dans le décor environnant 
à certaines heures de la jouz'née, ce qui peut permettre notamment 

40 de satisfaire aux règlements de protection des montunents et des 
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sites en matière de publicité. 
Le dispositif selon l'invention peut être réalisé en grande 

surface, de manière peu onéreuse, légère et robuste, et la con
sommation d'énergie nécessaire à sa mise en oeuvre étant faibl,^, 

5 â.e l'ordre de quelques dizaines de watts par exemple, il peut être 
alimenté par pile ou batterie. ! 

1 
Les feuilles souples qui, selon l'invention, constituent les 

éléments mobiles supports d'images, peuvent être interchangées 
facilement on cas de besoin, ce qui contribue, avec leurs possi

10 bilites d'ôtro imprimées sur place à l'aide de procédés d'impres
sion courants, à réduire avantageusement le prix de revient des 
images animées obtenues. 

Ces feuilles souples peuvent être en toute matière appropriée 
simple ou composite, notamment en tissu, en papier, en matière 

15 synthétique, en film plastique tel que polytherephtalate d'ethy

lene, polyethylene etc., en produit composite ou complexe com
portant un support en matière souple et une feuille de revêtement 
©n tissu, papier, matière synthétique ou autre, et/ou présenter 
en surface une émtolsion ou une couche sensible permettant de ro

20 côvoir directement une impression photographique. • 
Etn variante, les motifs appliqués s\ir ces feuilles souples 

peuvent être réalisés par perforation de cellesci. 
Les applications du dispositif selon l'invention sont très 

étendues. 
25 Elles peuvent notamjnent être publicitaires, ce dispositif 

pouvant être utilisé en publicité sur lieu do vente, comme ensei
gne extérieure ou intérieure, présentoir, élément de démonstra
tion, panneau d'affichage de gammes, etc. ; en exposition com
merciale, comme motif d'appel de stand, élément de décor, panneau 

30 de démonstration, etc. 5 en affichage de rues, comme panneau de 
façade de magasin ou релпеаи mural, et*'.. ; en publicité routiè
re ; ou encore en affichage mobile sur véhicule publicitaire par 
exemple, etc.. 

Ces applications peuvent également être décoratives, le dis
35 positif selon l'invention pouvant être utilisé comme panneau ver

tical ou horizontal à motif de décor variable, comme panneau per
aettaat des réflexions lumineuses ou des variations coloïées, 
comae panneau artistique, comme décor de théâtre, de télévision, 
de musichall ou autres, etc.. 

40 Ces applications peuvent être également pédagogiques et per

< 
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mettre l'illustration et donc la démonstration de procesBUsjdivers 
multiples ou simultanés. 

Ces applications peuvent encore concerner diverses eignali-
, sationa, le dispositif selon l'invention pouvant être utilisé 

5 sous forme par exemple de tableau d'affichage de normes, de Joiesu~ 
res, de résultats, d'horaires, d'organigrammes, de plans, e t c . î 
sous forme de panneau de signalisation routière modifiable, de 
fevix de croisement, de panneau poxxr piétons, de panneau indica-
texir d'itinéraire de dégagement mis en oeuvre en temps opportun, 

10 de bloc de signalisation pour véhicule de secours routier, de 
panneau d'injonctions impératives, etc.. ; ou encore sous forme 
de tableau d'affichage de chiffres ou de lettres de très grande 
taille, dans les lieux publics, tels que gares, aérodromes, sta
des, cinémas, théâtres ou autres. 

15 La liste des applications données ci-dessus n'est en rien 
limitative mais illustre lo gx-and champ de possibilité offertes 
au dispositif suivant l'invention. 

Les figures 7 et 8 en illustrent doux formes de réalisation 
particulières. 

20 Suivant la figuré 7» l'une quelconque des feuilles souples 
I5A de la surface emimêo A forme un onsemblo continu avec la 
feuille souple I5B correspondejite do la surface animée B, et 1 ' 
ensemble 25 ainsi constitué fait corps avec un ensemble semblable; 
55 immédiatement voisin, les devix ensembles étant par exemple 

25 réalisés par une même bande continue convenablement pliée; d'une 
de ses tranches libres 56 à l'autre. 

Suivant la foi-me de réalisation illustrée par la figure 8, 

les feuilles souples I5A associées à la surface animée A sont 
formées par les plis successifs d'une même bande continue 58> et 

50 il en est de même pour les feuilles sou^ples 15B associées à la 
surface animée B. 

La figure 9 illustre une variante de réalisation suivant la
quelle les moyens de guidage associés à une bande souple I5A par 
exemple se réduisent à deux saillies ,40 disposées sxay deiix bords 

55 opposés de la surface animée A à distan-ce et dans le prolongement 
l'une de l'autre 5 une feuille I 5 A est simplement engagée par 

"^ùù-^âê m» ©Si ifti3,3Lits àm% m © mvl^ @©t visible à is, flgurt 
9. De telles saillies peuvent par exemple être réalisées en pra
tiquant des indentations sur les montants du cadre délimitant la 

40 surface animée correspondante. 
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Suivant xine autre variante illustrée par la figure 10, les 
moyens 'de guidage associés à une feuille souple, 15A par exemple, 
sont constitués par un rouleau 4-1 monté rotatif par rapport au 
• cadre (félimitant la surface animée correspondante. 

5 Suivant d'autres variantes non représentées,' ces moyens de 
guidage sont des rainures, ou encore des "barres, tubes, traverses 
ou autres qui, comme dans la réalisation représentée à la figure 
1, courent sur toute la dimension correspondante de la surface 
animée, et font éventuellement corps avec le cadre délimitant 

10 celle-ci. 
La figure 11 est une vue en plan illustrant une variante de 

réalisation suivant laquelle les moyens d'entraînement d'vme -
feuille souple 1 5 A , I^B comportent des attaches souples 42A, 42B 
liées aiix angles d'une tranche libre de cette feuille, lesdites 

15 attaches étant passées svir des rouleavix 45 communs à toutes les 
feuilles et liées en -un point 44A, .44B à cexix-ci. Ces rouleaxix 
45 sont asservis en rotation à des moyens de commande, tels que 

' - moteur ou manivelle de commande à main, comme la réalisation dé
crite en référence à la figure 1. 

20 On remarquera sur cette figure 11 qu'un espace libre 51 a 
été ménagé entre les tranches libres des feuilles 1 5 A , 15B et que 
dans cet espace libre plusieurs tubes d'éclairage verticaux 55 

ont été implantés. 
Dans ce qui précède, on a supposé que les feuilles souples 

25 I 5 A , I5B se déployaient perpendiculairement au plan des sxirfaces 
animées correspondantes. 

Suivant une variante de réalisation schématiquement illus
trée à la fiéure 12, les feuilles souples I 5 A , 15B peuvent être 
obliques sur les surfaces animées A, B qu'elles forment, ce qui 

50 permet de diminuer l'encombrement en profondevir du dispositif. On 
notera qu'à la figure 12 l'angle 0 esti'montré de l'ordre de 70" 
à titre d^exemple. 

On comprendra que cet angle 0 peut avoir toute autre valevir 
appropriée suivant les applications, et en particulier il peut 

55 être prévu quasiment nul lorsqu'on désire réaliser des éléments 
: ' plats tels que porte-cartes, pochettes ou autres. 

DiJûi cas on appréciera que les feuilles souples sont qua
siment parallèles à la surface animée. 

Bien entendu la présente invention ne se limite pas at»x for-
40 mes de réalisation décrites et représentées, mais englobe toute 

variante d'exécution. 
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. • . ЕЕУМШ CATIONS 

1) Dispositif du genre comportant au moins une surface ani~ 
'mée formée par juxtaposition de facettes indépendantes appartena|ïb 
individuellement à des éléments mobiles distincts, caractérisé en 
ce que lesdits éléments mobiles comportent des feuilles souples 

5 qui sont passées en U sur des moyens de guidage individuels dis
posés dans le plan de ladite surface animée, et qui sont attelées 
en arrière de ces moyens de giiidage à des moyens d'entraînement 
adaptés à en permettre un coulissement sur leurs moyens de guida
ge respectifs. 

10 2) Dispositif suivant la revendication 1 , caractérisé en ce 
que les feuilles souples sont quadrangulaires. 

5) Dispositif suivant l'une quelconque des revendications 1 , 
2 , caractérisé en ce que, audelà de leurs moyens de guidage,les 
feuilles souples sont perpendiculaires à la surface animée. 

15 4) Dispositif suivant l'une quelconque des revendications 1 , 
. •' 2 , caractérisé en ce que, audelà de leurs moyens de guidage, les 

feuilles souples sont obliques par rapport à la surface animée.. 
5) Dispositif suivant l'une quelconque des revendications 1 , ' 

2 , caractérisé en ce que, audelà de leurs moyens de guidage, les 
20 feuilles souples sont quasiment parallèles à la surface animée. 

6) Dispositif suivant l'une quelconque des revendications 1 
à 5, caractérisé en ce que les moyens de guidage d'une feuille 
souple comportent une traverse fixe, telle que profilé, barre, 
tube ou autre, qui court sur toute la dimension correspondante de 

25 la sxirface animée. 
7) Dispositif suivant l'une quelconque des revendications 1 

à 6, caractérisé en ce que les moyens de guidage d'une feuille 
souple comportent un rouleau. 

8) Dispositif suivant l'une quelconque des revendications 1 
30. à 6, caractérisé en ce que les moyens de guidage d'une feuille 

souple comportent deux saillies disposées sur deux bords opposés 
de la stirface animée, à distance et dans le prolongement l'\xne de 
l'autre. 

:' 9) Dispositif suivant l'une quelconque des revendications 2 
'35 à 8, oaraotérisé ©n ce que les moyens d'entraînement d'tm^ feuil

le souple comportent des attaches rigides liées aux angles d'une 
tranche libre de ladite feuille, lesdites attaches étant сЬасгше 
solidaire d'xme barre d'entraînement commune à toutes les feuil
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10) Dispositif suivant la revendication 9» caractérisé en ce 
. • que à ses extrémités cette barre d'entraînement est solidaire de 

noix taraudées engagées à vissage sur loo tiges filetées asser-
5 vies en rotation à dea moyens de commande, tels que moteur ou ma

nivelle d'entraînement à main, | 
11) Dispositif suivant l'ime quelconque des revendications 

2 à 8, caractérisé en ce que les moyens d'entraînement d'une 
feuille souple comportent des attaches souples liées aux angles 

10 d'txne tranche libre de ladite feuille, lesdites attaches étant 
chacune passée sur xm rouleau commun à toutes les feuilles et 
liée en xm point à celui-ci, ledit rouleau étant asservi en rota
tion à des moyens de commande, tels que motetir ou manivelle d'en
traînement à main. 

15 12) Dispositif suivant l'ime quelconque des revendications 
10, 1 1 , caractérisé en ce que lesdits moyens de commande compor
tent un moteur à double sens de marche à la commande duquel, dis
continue ou continue, est associé en fin de coxirse un inverseur 
de marche, 

. 20 15) Dispositif suivant l'une quelconque des revendications 
1 à 12 , caractérisé en ce que les feuilles souples sont toutes 
indépendantes les vues des autres, deux feuilles quelconques suc-

• cessives coulissant dans un. même sens ou en sens opposés, 
14-) Dispositif suivant l'ujae quelconque des revendications 

25 1 à 12 , caractérisé en ce que 3.es feuilles souples sont successi
vement liées l'une à l'autre par leurs tranches libres, deux 
feuilles qUielconques successives coulissant ainsi simultanément 
en sens opposés, 

15) Dispositif suivant la revendication 14, caractérisé en 
50 ce que les feuilles souples sont formées par les plis successifs 

d'une même bande continue, 
16) Dispositif suivant l'xme quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce qu'il comporte deux surfaces ani-
ïttées distinctes, parallèles l'une à l'autre, l'une quelconque des 

,55 feuilles souples de l'un.e de ces surfaces animées étant liée à la 
feuille souple correspondante de l'autre de ces surfaces animées. 

17) Dispositif suivant la revendication 16, caractérisé en 
ce que l'une quelconque des feuilles souples de l'une des surfa
ces animées forme \m ensemble continu avec la feuille souple 

40 correspondante de l'autre surface animée. 
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18) Dispositif suivant la revendication 1?, caractérisé en 
ce que l'ensemble de deux feuilles souples ainsi constitué fait 
corps avec un ensemble semblable immédiatemeirb voisin, ces deux 

' ensembles étant par,exemple réalisés par une môme bande continue 
5 convenablement pliée. 

19) Dispositif suivant l'une quelconque des revendications 
1 à 15» caractérisé en ce que des moyens d'éclairage, tels que 
tubes, lampes ou autres, sont prévus en arrière,des tranches li
bres des feuilles souples. 

10 20) Dispositif suivant la revendication 16, caractérisé en 
ce que la course de chaque feuille souple d'xme sxirface animée 
est établie de mandère à laisser toujoxxrs ménagé xm espace libre 
entre les tranches libres de cette fexiille souple et les tranches 
libres de la feuille souple de l'autre surface animée, et des m o -

15 yens d'éclairage sont disposés dans ledit espace libre. 
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